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REMARQUES SUR QUELQUES ESPÈCES 

OUEST-AFRICAINES D'ALPHEIDAE 

(DECAPODA MACRURA). 

DESCRIPTION D’ALPHEUS BLACHEI SP. NOV. 

Par A. CROSNIER et J. FOREST 

Cette note a été rédigée à la suite de l’examen des Alphéides récoltés 

en 1963-1964 par les chercheurs du Centre d’Océanographie et des Pèches 

de Pointe-Noire (Congo). 

Malgré l’excellent travail de L. B. Holthuis paru en 1951, nos connais¬ 

sances sur les Alphéides ouest-africains paraissent encore bien incomplètes. 

En effet, si nous décrivons ici une espèce nouvelle, l’un d’entre nous (J. F.) 

a déjà reconnu, parmi les Alphéides recueillis lors de la campagne de 

la « Calypso » effectuée en 1956 dans le Golfe de Guinée, plusieurs espèces 

d’Alpheus jamais signalées sur la côte ouest d’Afrique, dont certaines sont 

vraisemblablement nouvelles pour la science. Nous les décrirons prochai¬ 

nement dans les « Résultats des Campagnes de la Calypso ». Nous avons 

d’ailleurs utilisé, pour la mise au point définitive de cette note, quelques-uns 

des échantillons récoltés par la Calypso. 

Alpheus macrochirus Richters 1 

(iig. 1 a-h, 2 a-d). 

Alpheus macrochirus Richters 1880, p. 164, pl. 17, fig. 31-33 ; Holthuis, 

1951, p. 74. 

Cette espèce a été décrite à partir d’exemplaires provenant de l’île  

Maurice. Si elle a, depuis, été souvent signalée dans la région indo-paci- 

lique, dans la région atlantique elle n’a été mentionnée qu’une seule 

fois, par Coutière, au Congo, en 1905. 

1. Après avoir examiné d’autres exemplaires de diverses provenances, et alors que cette 

note était sous presse, nous sommes arrivés à la conclusion que tous les Alpheus du Pacifique 

oriental et de l’Atlantique oriental identifiés à A. macrochirus — en particulier ceux que 

nous signalons ici — appartiennent en réalité à une autre espèee, A. sulcatus Kingsley. 

L’espèce de Richters ne serait connue avec certitude que de l’Indo-ouest-pacifique. Les 

deux espèces seront comparées dans notre étude sur les Alphéides de la Calypso. 
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Fig. 1 a-g. — Alpheus macrochirus Richters, <$ de 42 mm récolté à Pointe-Noire. 

at Partie antérieure du corps vue dorsalement, X 6 ; b, Partie antérieure du corps vue de 

profil, X 6 ; c, 2e patte thoracique gauche, X 3 ; d, 3e patte thoracique gauche, X 3 ; 

e, 4e patte thoracique gauche, X 3 ; /, Telson et uropodes, X 6 ; g, Région frontale, X 8. 

Fig. 1 h. — Alpheus macrochirus Richters, c? de 22 mm récolté à Nosy-Bé (Madagascar). 

Région frontale, X 12. 
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Deux exemplaires d’Alpheus récoltés dans la zone intertidale, l’un, 

un mâle de 42 mm, dans les environs de Pointe-Noire (Congo), l’autre, 

une femelle de 23 mm, à Sâo Tomé (coll. Calypso), nous paraissent iden¬ 

tifiables à *4. rnacrochirus. 

La comparaison de nos exemplaires atlantiques, avec deux spécimens 

d'Alpheus rnacrochirus récoltés à Nosy Bé (Madagascar), montre que 

ces derniers ont : 

Fig. 2. — Alpheus rnacrochirus Richters, <J de 42 ram récolté à Pointe-Noire, 

a, petite pince, face externe, X 3 ; b, grande pince, face externe, X 3 ; c, grande pince, face 

interne, X 3 ; cl, grande pince vue de dessus, X 3. Les soies de la grande pince ne sont 
pas figurées. 

— un rostre se prolongeant davantage vers l’arrière et séparé des 

lobes supra-oculaires par des fissures plus étroites (fig. 1 h). 

— l’épine du basicérite et du scaphocérite légèrement plus longue et 

plus effilée. 

Tous les autres caractères semblent identiques et seul l’examen de 

spécimens nombreux permettrait de savoir si ces différences, nettes mais 

relativement minimes, sont bien constantes. S’il en était ainsi, il  y aurait 

peut-être lieu de distinguer une forme atlantique d’M. rnacrochirus. 
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Alpheus floridanus africanus Balss. 

Alpheus floridanus var. africana Balss, 1916, p. 21, fig. 5. 

Alpheus floridanus africanus, Holthuis, 1951, p. 79, fig. 15 a-e. 

Alors que dans la littérature la taille maximale signalée pour cette 

espèce est 17 mm, le plus grand des quelques exemplaires capturés en 

haie de Pointe-Noire (Congo) mesure 29 mm. 

Alpheus intrinsecus Bâte. 

Alpheus intrinsecus Bâte, 1888, p. 557, pl. 100, fig. 1; Holthuis, 1951, 

p. 87 : 1959, p. 103. 

Au Congo, dans la zone intertidale, cette espèce est de beaucoup la 

plus commune du genre. On la capture aisément en empoisonnant les 

petites flaques des affleurements rocheux qui se trouvent, çà et là, le 

long de la côte. Le plus grand spécimen examiné, une femelle ovigère, 

mesure 30 mm. 

Alpheus blaehei sp. nov. 

(Fig. 3 a-h). 

Matériel examiné. — Une femelle ovigère de 32 mm de longueur (de 

la pointe du rostre au bord postérieur du telson), récoltée au milieu des 

rochers de la zone intertidale, au lieudit Pointe Indienne, situé dans 

les environs de Pointe-Noire (Congo). Holotype. 

— Une femelle ovigère de 20 mm, récoltée au cours de la croisière 

de la « Calypso » : Station T. 5, 7-6-1956, Sâo Tomé, à l’ouest de Punta 

Diogo Nunes, à marée basse. Paratype. 

Ces spécimens sont déposés au Muséum d’Histoire naturelle de Paris. 

Description. — Le rostre est étroit, aigu et assez court (il dépasse légè¬ 

rement la moitié du premier article du pédoncule antennulaire chez 

l’holotype et atteint presque l’extrémité de cet article chez le paratype) ; 

non caréné, il est arrondi dorsalement ; ses bords latéraux sont droits. 

Les bords orbitaires portent chacun, vers leur milieu et un peu en 

arrière, une petite épine acérée, légèrement convergente avec l’axe lon¬ 

gitudinal de la carapace, et dont l’extrémité atteint le niveau du milieu 

du rostre environ. Le bord interne des orbites, sensiblement droit, forme 

un angle de 70° environ avec l’axe du rostre. 

Le stylocérite est bien développé et s’étend jusqu’aux deux cinquièmes 

environ du deuxième article du pédoncule antennulaire. Le basicérite 

porte une épine latérale assez courte, n’atteignant pas tout à fait le 

niveau de l’extrémité du premier article du pédoncule antennulaire. 

Le scaphocérite a son épine se terminant un peu au-delà de la partie 

lamellaire ; sa longueur excède légèrement celle du carpocérite. 

La carapace est lisse. Sur sa partie antérieure, on note deux dépressions 
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Fig. 3. — Alpheus blachei sp. nov. 

a, Partie antérieure du corps vue dorsalement, X 6 ; b, Partie antérieure du corps vue de 

profil, X 6 ; c, Grande pince, face externe, X 3 ; d, Grande pince, face interne, soies non 

figurées, X 3 ; e, Petite pince, face externe, X 6 ; /, 2e patte thoracique droite, X 6 ; 

g, 3e patte thoracique droite, X 6 ; h, Telson et uropodes, soies non figurées, X 6. 

Toutes les figures, sauf la figure e dessinée d’après le paratype, ont été exécutées d’après 
l’holotype. 

situées entre les orbites. L’espace compris entre ces dépressions est assez 

fortement convexe et prolonge, vers l’arrière, le rostre. 

Les pleurons des trois premiers segments abdominaux sont largement 

arrondis ; ceux des quatrième et cinquième segments ont un bord inférieur 

presque droit et un bord postérieur plus fortement convexe qui se 

24 
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recoupent suivant un angle à peu près droit ; le sixième segment a des 

pleurons se terminant suivant une courte pointe peu aiguë ; ses angles 

postéro-latéraux sont presque rectangulaires. 

La grande pince des premiers chélipèdes est lisse et ne présente ni 

sillon ni dépression, à l’exception de la « linea impressa » bien marquée 

sur la face externe et la moitié proximale du bord supérieur de la paume. 

Allongée (L/H = 3,8 chez l’holotype), la pince est nettement plus haute 

qu’épaisse (H/E = 1,7 chez l’holotype). Ses doigts sont dépourvus de 

dents et comprimés ; le doigt mobile a son bord supérieur très arrondi, 

sa longueur est égale à la moitié de celle de la paume ; le doigt fixe est 

un peu plus court. Des soies éparses, fines et assez longues, s’observent 

sur les bords supérieur et inférieur de la paume ainsi que sur les doigts. 

Le bord supérieur de la face interne du mérus du chélipède porte, à son 

extrémité distale, une épine mousse ; le bord inférieur est armé d’une 

épine distale qui est aiguë chez le paratype, mousse chez l’holotype, de 

plus grande taille, et qui est suivie de cinq à six spinules ; les autres 

régions du mérus et de l’ischion sont inermes. 

La petite pince des premiers chélipèdes manque chez l’holotype ; elle 

est de forme « balaeniceps » chez le paratype. 

Les deuxièmes pattes thoraciques ont un ischion dont la longueur 

est sensiblement la même que celle du mérus et égale aux deux tiers de 

celle du carpe. Le carpe est divisé en 5 articles dont les longueurs sont 

dans les proportions 10 : 4,5 : 3 : 2,5 : 5 ; c’est-à-dire que le premier article 

est égal aux trois suivants réunis et au double du cinquième. La longueur 

de la pince est égale aux trois quarts de celle du premier article du carpe. 

Les troisièmes pattes thoraciques ont un ischion portant, près de sa 

base, une petite épine mobile. Le mérus est sans épine distale ; le carpe 

a une longueur égale à la moitié de celle du mérus ; le propode porte sur 

son bord postérieur huit épines mobiles, les deux distales étant côte à 

côte; sa longueur est égale à 0,8 fois celle du mérus. Le dactyle est 

simple. 

Le telson est allongé (L/l = 1,75). L’épine de l’exopodite des uropodes 

est brune. 

Les œufs de la femelle holotype, sur le point d’éclore, sont ovoïdes : 

ils mesurent 700 p. suivant leur grand axe. Ceux de l’autre femelle, moins 

avancés, sont plus arrondis et ont un diamètre de 450 p environ. 

Le mâle est inconnu. 

Remarques. — Alpheus blachei sp. nov. prend place dans le groupe 

macrochirus défini par Coutière (1899, p. 351) ; dans la clef des espèces 

indo-pacifiques donnée par de Man (1911, p. 308), il  se situe au voisinage 

d’Alpheus splendidus Coutière dont nous avons pu examiner le type, 

une femelle ovigère provenant de Djibouti, ainsi que des spécimens de 

Californie identifiés à cette espèce par l’auteur. 

La comparaison entre Alpheus blachei et le type à’Alpheus splendidus 

fait apparaître une parenté certaine entre ces deux Alpheus dans leur 

aspect général, dans la forme, les proportions et l'ornementation des 

appendices thoraciques. Cependant une série de différences très nettes 
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interdisent de les confondre. Chez Alpheus splendidus (fig. 4 a) le rostre 

est bien plus long, plus grêle et légèrement redressé vers le haut ; il se 

prolonge par une carène qui atteint la région médiane de la carapace. 

Les épines supra-oculaires, redressées vers le haut, s’insèrent nettement 

plus en arrière du bord orbitaire. Le scaphocérite présente des proportions 

Fig. 4. — Alpheus splendidus Coutièrc, Ç holotype 27 mm, Djibouti. 

a, partie antérieure du corps, vue dorsalement X 13 ; b, grande pince, face interne X 9. 

voisines de celles d’Alpheus blachei mais son épine dépasse plus large¬ 

ment la portion lamellaire. La grande pince est également d’une forme 

voisine mais, chez Alpheus splendidus, a une région palmaire légèrement 

plus haute, des doigts proportionnellement un peu plus courts, et présente 

une dépression longitudinale du côté interne, le long du bord supérieur 

(fig. 4 b). La petite pince n’est pas de forme « balaeniceps » et ses doigts 

sont un peu plus longs que la région palmaire. Quant aux spécimens de 

Californie identifiés à Alpheus splendidus par Coutière, ils ne semblent 
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pas appartenir à cette espèce ; ils en sont proches par la forme de la région 

antérieure de la carapace mais en diffèrent notamment par le scaphocérite 

qui dépasse légèrement les pédoncules antennulaires, par l’absence de 

carène post-rostrale et par la longueur du dactyle de la grande pince 

qui, mesurant près des deux tiers de la longueur de la région palmaire, 

est plus long encore que chez Alpheus blachei. 

Alpheus blachei est également assez proche d’Alpheus edmondsoni, des 

îles Hawaï, décrit par Banner (1953, p. 78). Celui-ci diffère toutefois 

de la nouvelle espèce par de nombreux caractères parmi lesquels nous 

citerons : la plus grande longueur du rostre par rapport au premier article 

du pédoncule antennulaire, l’insertion des épines supra-oculaires sur le 

bord orbitaire même et non un peu en arrière, le scaphocérite plus court 

que le carpocérite, la présence de spinules sur le bord supérieur du mérus 

du grand chélipède, les longueurs relatives des articles du carpe des 

deuxièmes pattes thoraciques, le premier de ces articles atteignant à 

peine la longueur des deux suivants. 

Parmi les espèces atlantiques, Alpheus formosus Gibbes (= -4. pana- 

tnensis Kingsley) présente de nombreux points communs avec Alpheus 

blachei. La forme du rostre permet toutefois de distinguer immédiatement 

les deux espèces (cf. Zimmer, 1913, p. 392, fig. N). 

Alpheus blachei est dédiée à M. J. Blache, directeur du laboratoire 

de biologie du Centre d’Océanographie et des Pêches de Pointe-Noire. 

Synalpheus sp. 

Synalpheus neptunus Coutière, 1899, p. 453 (pro parte). 

? Synalpheus neptunus Doflein, 1900, p. 127. 

Synalpheus latastei tenuispina Coutière, 1909, p. 25 (pro parte). 

Synalpheus neptunus ? Holthuis, 1951, p. 94. 

Matériel examiné. — Six exemplaires (dont 1 femelle ovigère) de 9,5 

à 11 mm de longueur (de la pointe du rostre au bord postérieur du telson), 

récoltés à marée basse à Djeno (près de Pointe-Noire, Congo) par 

A. Stauch. 

Remarques. — Ces spécimens n’appartiennent pas à l’une des deux 

espèces de Synalpheus connues avec certitude de l’Atlantique africain : 

S. parfaiti Coutière et S. senegambiensis Coutière. Ils ressemblent à ce 

dernier par la forme du bord fronto-orbitaire et les proportions des articles 

des antennules et des antennes, mais en diffèrent très nettement par le 

grand chélipède dont les doigts sont plus longs et dont le bord supérieur 

de la région palmaire n’est pas armé d’une épine aiguë, mais d’une dent 

en général émoussée et courte, parfois réduite à un tubercule ; le telson 

est plus court que chez S. senegambiensis, les deuxièmes pattes thora¬ 

ciques sont plus courtes et moins grêles et surtout — caractère qui permet 

de séparer les deux espèces — le mérus des pattes thoraciques suivantes 

est beaucoup plus haut par rapport à sa longueur : chez nos spécimens 

le mérus des P3 (fig. 5 a) est environ trois fois plus long que haut, alors 
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que le rapport est égal ou supérieur à quatre chez S. senegambiensis 

(fig. 5 c). 

Nous avons trouvé, parmi les Alphéides recueillis par la « Calypso » 

dans le Golfe de Guinée en 1956, de nombreux Synalpheus que, en dépit 

de quelques différences que nous signalons plus loin, nous rattachons pour 

l’instant à la même espèce que ceux de Djeno. Cette espèce commune est, 

selon toute vraisemblance, celle mentionnée avec doute sous le nom 

de Synalpheus neptunus (Dana) par Holthuis (1951, p. 93) qui se référait 

Fig. 5. — Troisième patte thoracique, X 13 : 

a, Synalpheus sp., Djeno ; b, id., S. Tomé ; c, Synalpheus senegambiensis Coutière, sud de 

l’île Principe. 

à des spécimens du Cap Lopez (Gabon) signalés une première fois, sous 

ce nom, par Coutière (1899, p. 453), puis rapprochés (« with difficulty  

separable ») par le même auteur (1909, p. 25) de S. latastei tenuispina 

qu’il décrivait d’après une femelle provenant de Desterro (Brésil). 

Cette troisième espèce ouest-africaine de Synalpheus peut-elle être 

rattachée à une forme connue ? Il ne s’agit certainement pas de 

S. neptunus (Dana) ; Coutière est d’ailleurs revenu sur sa première 

identification en rapprochant le spécimen du Cap Lopez de S. latastei 

tenuispina. 

Synalpheus latastei a été décrit du Chili par Coutière (1909, p. 25). 

Nous n’avons pas retrouvé le type de cette espèce, mais elle a été 
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mise en synonymie avec S. spinifrons (H. Milne Edwards) par 

Holthuis (1952, p. 36, fig. 8 a-p) qui en a donné d’excellents dessins. 

L’espèce ouest-africaine discutée ici est voisine de S. spinifrons mais 

en diffère notamment par les pattes thoraciques 2-5 moins trapues. 

Le type de S. latastei tenuispina n’est pas non plus dans les collections 

du Muséum. D’après les caractères décrits et figurés par Coutière (1909, 

p. 25, fig. 7) on peut supposer qu’il s’agit d’une espèce distincte de 

S. spinifrons et nous la désignerons sous le nom de S. tenuispina. 

Les Synalpheus sp. de la « Calypso » et de Djeno sont proches de cette 

espèce mais, ne disposant que de la description et des dessins de Cou- 

tière, nous ne pouvons pour l’instant ni les rattacher purement et sim¬ 

plement à S. tenuispina, ni conclure qu’il s’agit d’une forme distincte. 

Nous reviendrons sur cette question dans l’étude des Alphéides de 

la « Calypso » actuellement en préparation. 

Indiquons, dès à présent, que nous avons relevé certaines différences 

entre les spécimens de Djeno et la majorité de ceux de la « Calypso ». 

Dans l’ensemble les premiers ont le rostre plus court et plus large, le 

scaphocérite et le mérus des pattes thoraciques 2-5 plus courts (cf. fig. 5 a 

et 5 b). Cependant, aussi bien parmi les six spécimens mentionnés ici, 

que parmi le matériel de la « Calypso », il existe des variations notables 

de ces caractères, et nous considérons provisoirement qu’il s’agit d’une 

seule et même espèce. 

La « Calypso » a capturé Synalpheus sp. en 17 stations, toutes localisées 

dans les parages des îles Principe, Sâo Tomé et Annobon. Les récoltes 

ont été faites soit à la main dans des mares littorales, soit par des dra¬ 

gages en eau peu profonde (jusqu’à 35 mètres au plus). L’espèce est 

également présente au Congo et au Gabon, comme le montrent les récoltes 

de A. Stauch et les captures signalées par Coutière. 

Synalpheus senegamhiensis a une plus large répartition qui s’étend 

du Sénégal (Coutière, 1908, p. 202) aux îles Sâo Tomé, Principe et Annobon 

où la « Calypso » l’a recueilli en 16 stations et à la région du Congo où 

l’un de nous (A. C.) en a dragué plusieurs spécimens en diverses localités. 

Synalpheus senegamhiensis vit à plus grande profondeur : Holthuis 

(1951, p. 93) le signale entre 15 et 65 mètres, et les récoltes de la « Calypso » 

s’échelonnent entre 5 et 75 mètres. 
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